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LA NOTICE  

 

La présente notice technique a pour but de préciser, à l’appui des documents graphiques joints 

au dossier, les caractéristiques des équipements existants, concernant : 

 

 L’assainissement ; 

 L’adduction d’eau potable ; 

 La défense extérieure contre l’incendie (DECI) ; 

 Et la collecte et le traitement des ordures ménagères. 
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I. LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

La commune de Buisson possède un réseau d’assainissement, qui est reliée à une station 

d’épuration en bord de l’Aigues. 

 

Celle-ci a été mise en service en mars 2016, de type « filtres plantés de roseaux ». Les 

ouvrages ont été autorisés par acte administratif du 23 mai 2013. L’exploitation des ouvrages 

est assurée par la SAUR. 

 

Chiffres clés de la station d’épuration 2017 : (selon assainissement.developpement-

durable)  
 

Station mise en service en 2016, conforme en équipement et en performance (2017). 

 

- Capacité nominale 315 EH  

- Débit de référence : 63m3/j 

- Charges maximales en entrée : 142 EH 

- Débit entrant moyen : 23m3/j 

- Filière de traitement : filtres plantés de Roseaux. 

- Milieu récepteur : l’Aygues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un bilan de mesure sur 24 h a été réalisé en Juillet 2017. Les mesures réalisées mettent en 

évidence que la station travaille à 30% de sa capacité organique nominale. La charge 

hydraulique traitée atteint 35% de la capacité hydraulique maximale. 

 

Sur la base de la concentration en DBO des effluents bruts et de l’écart entre les charges 

reçues, la part d’eaux claires parasites permanentes de temps sec peut être estimée à 7.7 m3/j, 

Zoom Station 

Station d’épuration 
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soit 35% du débit journalier reçu. Ceci reste acceptable pour la filière filtres plantés de 

roseaux. 

 

Les caractéristiques de fonctionnement du premier étage sont correctes. En revanche, sur le 

second étage le débit surfacique et la hauteur de la lame d’eau envoyée sur les lits sont 

insuffisants.  

 

Lors de notre bilan, il a été observé des boues en amont ainsi qu’en aval du canal de 

comptage. Ces dernières proviennent de la station. Elles nous révèlent des décrochages de 

particules au travers des massifs. Ceci est confirmé par le résultat d’analyse sur les MES (25 

mg/l) qui devrait être plus faible pour ce type de filière. Ce décrochage de biofilm provient 

probablement d’une fragilisation de ce dernier lors de la phase de repose trop longue. Afin de 

limiter, il faut réduire la fréquence de rotation des lits sur le deuxième étage. 

 

Les rendements épurations obtenus sont toutefois très satisfaisants et la qualité exigée 

sur les eaux traitées est respectée. Les ouvrages sont bien entretenus.  
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II. L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Le terme « d’assainissement non collectif » doit être considéré comme l’équivalent du terme « 

assainissement autonome ». 

 

L’assainissement non-collectif constitue un système de traitement des eaux usées à part 

entière, et doit se composer pour les systèmes inférieurs à 1,2 kg DBO5/j (20 équivalents 

habitants) : 

- D’un dispositif de prétraitement (fosses toutes eaux généralement), 

- Des dispositifs assurant l’épuration des effluents par le sol (tranchées d’infiltration) ou 

par un matériau d’apport (filtre à sable, filtre à zéolite…), 

- D’un dispositif d’évacuation des effluents préférentiellement par le sol (tranchées 

d’infiltration, lits filtrants ou tertres d’infiltration). 

 

Lorsque les conditions requises sont mises en oeuvre, ces filières garantissent des 

performances comparables à celles de l’assainissement collectif. 

 

Rappel règlementaire 

 

Pour les installations de moins de 20 Equivalent-Habitant (EH), les arrêtés du 7 septembre 

2009, modifiés par celui du 7 mars 2012, sont les textes règlementaires de référence. 

 

Pour les installations de plus de 20 Equivalent-Habitant (EH), l’arrêté du 21 juillet 2015 

relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non 

collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge 

brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, s’applique. 

 

L’ensemble de l’application des obligations définies par les différents textes de loi et 

notamment par l’arrêté du 7 septembre 2009, revient à un service dénommé Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (ou SPANC). 

 

Préalablement à la création ou à la réhabilitation d’un dispositif d’assainissement, le 

propriétaire doit fournir au Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) un 

formulaire justifiant la conception, le dimensionnement et l’implantation de sa filière 

d’assainissement non collectif. 

 

Principes généraux de conception d’assainissement non collectif 

 

Les systèmes mis en oeuvre doivent permettre le traitement commun des eaux vannes et des 

eaux ménagères et comporter : 

 Un dispositif biologique de prétraitement (exemple : fosse toutes eaux, installation 

d’épuration biologique à boues activées ou à cultures fixées). 

 Des dispositifs assurant : 

o Soit à la fois l’épuration et l’évacuation par le sol (exemple : tranchées 

d’infiltration), 

o Soit l’épuration des effluents avant rejet vers un milieu hydraulique superficiel. 

Leurs caractéristiques techniques et leurs dimensionnements doivent être adaptés aux 

caractéristiques de l’immeuble et du lieu où ils sont implantés. 
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Comme le présente l’illustration ci-contre, le lieu d’implantation tient compte des 

caractéristiques du terrain, de la pente et de l’emplacement de l’immeuble : 

- à 5 m des limites de propriétés pouvant être ramenée à 3 m après avis du SPANC  

- à 3 m des plantations, 

- à 35 m de tout captage d’eau potable destiné à la consommation humaine, 

- à 5 m des bâtiments pour le système d’épandage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’assainissement non collectif sur la commune 

 

La commune de Buisson n’est pas entièrement desservie par un réseau d’assainissement 

collectif. Par conséquent, plusieurs secteurs au sein de la commune sont en assainissement 

autonome. La commune n’est donc pas propriétaire des installations que chaque particulier 

doit installer pour traiter ses eaux usées.  

 

La collectivité a cependant l’obligation d’assurer le contrôle de ses installations au moment de 

leur mise en place et tout au long de leur existence. La qualité et le fonctionnement de ces 

installations relève du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collective). 
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III. LE RESEAU D’EAU POTABLE 
(Données rapport annuel 2017 syndicat RAO) 
 

L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par le réseau du syndicat Rhône-

Aygues-Ouvèze. Le périmètre syndical comprend 37 communes, soit une population 

d’environ 68 618 habitants par un réseau d’environ 1 224.2 km. 

 

Chiffres clés périmètre syndical 2017 :  

 

Prélèvement : 

  7 Captages 

 5 818 510 m3 produits 

 

Stockage : 

 45 réservoirs et bâches 

 Capacité de stockage : 22 893 m3 

 

Distribution : 

 1224  km de réseau 

 35 459 branchements 

 34.5ml de réseau/ abonné 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les données sur Buisson :  
 

En 2017, la commune compte 198 abonnés (Eau potable). Les abonnés de la commune sont 

desservis de façon satisfaisante.  

 

Chiffres clés Commune de Buisson : 
 

 198 branchements (164 dont <200m3/an (tranche 1) ; 26 dont 200<conso 6000m3 an 

(tranche2) et 8 communaux.) 

 12 536ml de réseau 

 63.3ml de réseau/ abonné 

 19 154m3 consommés,  

 97m3 consommés/abonné 

 

Consommation :  

 35 459 abonnés 

 4 048 134m3 consommés 

 100% de tx de conformité des 

analyses bactériologiques & 

Physico-chimiques 

 

Rendement net  : 72.12% 

Pertes :  

 3.63m3/km/j (ILP) 

 1.622 072 millions en m3 

 27,9% de pertes d’eau en 2017  

 

Le territoire syndical 
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La commune est alimentée par le captage de Villedieu (Aygues). 
 

Chiffres clés captages : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau du règlement, il est précisé que toute construction ou installation à usage 

d’habitation ou d’activité doit être alimentée en eau potable par branchement sur un réseau 

collectif public de distribution de capacité suffisante, ou en cas d’impossibilité avérée, par une 

ressource privée (captage, forage, puit) sous réserve de sa conformité vis à vis de la 

réglementation en vigueur (code de la santé public).  

 

Tout projet d’alimentation en eau potable par une ressource privée devra obligatoirement faire 

l’objet d’un dossier de déclaration (bâtiment à usage d’habitation uni-familial) ou d’un dossier 

d’autorisation (bâtiment à usage autre qu’uni familial).  
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IV. LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE 
 

La Commune de Buisson compte 10 poteaux incendie dont 4 ont un débit nominal inférieure 

à 60m
3
/h. 

 

Le réseau incendie est organisé autour de plusieurs bouches à incendie (hydrants). Ces bornes 

incendie sont branchées sur le réseau public d’alimentation en eau. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En matière d’organisation territoriale de défense contre l’incendie, il n’existe pas de centre de 

secours sur la commune. La protection incendie dépend du centre de secours départemental 

basé à Vaison-la-Romaine.  
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V. LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
 

La Communauté de Communes Pays Vaison Ventoux détient la compétence du traitement des 

déchets en régie directe. Elle gère la collecte et le traitement des ordures ménagères et des 

déchets à recycler, leur transport à la déchetterie, ainsi que la déchetterie et la décharge à 

gravats. Le transport est ensuite pris en charge par une société privée pour les acheminer vers 

les sites de traitement et de valorisation en dehors du territoire. 

 

Le territoire possède une déchetterie intercommunale, Sainte Catherine, se trouvant à Vaison-

la-Romaine. La déchetterie et le site de stockage sont gérés par la Communauté de 

Communes Pays Vaison Ventoux. 

 

Collecte des ordures ménagères 

 

Les ordures ménagères sont collectées à des fréquences adaptées au territoire, et celles-ci sont 

augmentées durant la période estivale (du 15 juin au 15 septembre). Toutes les communes les 

récupèrent dans des bacs collectifs à l’exception de Vaison-La-Romaine qui possède des bacs 

individuels ou collectifs.  

 

Collecte sélective et déchets valorisables 

 

L’ensemble de la population de la Communauté de Communes Pays Vaison Ventoux est 

desservie par la collecte sélective. Il a été mis en place des bacs roulants pour la collecte des 

emballages, pour la collecte des journaux et magazines, et des colonnes à verre.  

 

Sur la commune de Buisson la collecte des ordures ménagères ainsi que celle des déchets 

recyclables s’effectuent en point d’apport volontaire.  

En 2017, 25 conteneurs sont comptabilisés sur la commune, avec 6 points de collectes, soit 31 

litres par habitants (selon le rapport 2017 sur les déchets de la CCPVV). 

 

La Communauté de Communes du Pays Vaison Ventoux réalise la collecte en régie, les 

fréquences de  collecte sont les suivantes : 

 

Pour les ordures ménagères : 

- Du 15/10 au 01/05 : 2 passages/semaine  

- Du 01/05 au 15/10 : 3 passages/semaine 

 

Pour la collecte sélective : 

- 1 passage par semaine 

 

Sur Buisson, il existe 4 flux différents : 

- Ordures ménagères. 

- Corps creux (bouteilles en plastique, cartonnette,  brique alimentaire,….). 

- Corps plats (papiers, journaux, livres,…). 

- Verres. 
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Chiffres déchets 2017 sur la Communauté de Communes Pays Vaison Ventoux (Source 

CCPVV 2017) 
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Répartition des Déchets et traitement en 2017 sur les 3 déchèteries : (Vaison, Cairanne et 

Mollans sur Ouveze 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


